
 

 
Contrat de location  

 
1) Le premier nommé ne sera en aucun cas responsabl e des dommages corporels qui pourraient survenir au ssi bien pendant le 

montage et le démontage que pendant la durée de la location du matériel précité. 
A cette fin, le second nommé est tenu à assurer sa responsabilité civile et souscrire une police d’ass urance Tous risque 
obligatoire pour couvrir le(s) dommage(s) au chapit eau et autres matériel le(s) dommage(s) corporel(s)  et de fournir 
obligatoirement un double du contrat d’assurance co uvrant le bien loué. 
En cas de vent dont la vitesse est supérieure à 100  km/h, il y a risque de danger, l’organisateur est donc tenu de procéder à 
l’évacuation du chapiteau. 

 
2) Le second nommé est responsable du choix du terr ain ou sera installé la matériel précité.  A ce tit re, il est tenu de s’informer 

auprès des services compétents des installations so uterraines et de repérer celles-ci bien visiblement  avant le début du montage.  
Le dédommagement des dégâts occasionnés en cette ma tière ne pourront en aucun cas être imputés au prem ier nommé.  Pour 
les chapiteaux autoportants, le terrain doit être p lat et nivelé au maximum.  Le second nommé ou un re présentant autorisé sera 
présent à notre arrivée afin d’indiquer le(s) lieu( x) exact(s) de montage.  Toutefois, le premier nomm é peut refuser d’installer le 
matériel précité si l’emplacement désigné n’est pas  approprié ou accessible par nos véhicules (camion lourd ou remorque lourde, 
semi-remorque). 
Aussi le terrain doit être propre (pas de boue ou d ’excréments d’animaux) et dégagé de tout obstacle p ouvant perturber la bonne 
exécution des travaux.  Si, par suite d’une erreur d’évaluation de la part du second nommé, le montage  ne peut avoir lieu sur le 
terrain prévu, la totalité de la somme stipulée sur  le contrat n’en sera pas moins due.  Si, bien qu’i l n’y soit pas obligé, le premier 
nommé accepte de monter le matériel à un autre endr oit, il ne sera pas tenu pour responsable des retar ds pouvant intervenir. 

 
3) Le second nommé fournira pour le déchargement, m ontage, démontage et chargement du matériel précité  une main d’œuvre 

complémentaire de (X) hommes (voir recto), faute de  quoi celui-ci ne sera ni déposé ni installé.  Un e space libre est réservé pour 
la manutention du matériel. 
Dès l’instant où le matériel est installé et prêt à  être utilisé, le second nommé reconnaît le prendre  sous sa bonne garde et son 
entière responsabilité.   Toutes réclamations évent uelles doivent se faire avant le départ de notre pe rsonnel.  Si au montage et au 
démontage les hommes demandés ne sont pas présent u n supplément de 1,5€ par m² et par homme manquant s era 
immédiatement imputé au second nommé. 

 
4) Le second nommé est responsable de la main d’œuv re complémentaire et ne pourra en aucun cas se déch arger de sa 

responsabilité envers le premier nommé, et ce aussi  bien pour les accidents propres à cette dernière q ue pour ceux qu’elle 
pourrait causer à des tiers. 

 
5) En cas d’aide complémentaire de la part du secon d nommé, le premier s’engage à fournir une assistan ce technique pour le 

montage et le démontage du chapiteau de deux person nes.  Le reste du matériel précité étant à installe r et à démonter par les 
soins du second nommé  (Tables, chaises, etc …). 

 
6) Lors de la location de matériel électrique, le s econd nommé s’engage à se conformer à la réglementa tion en vigueur dans son 

pays.  Il est donc tenu à prendre toutes les dispos itions à cette fin.  De plus, tout frais occasionné s par ces démarches, ainsi que 
la consommation sont à charge du second nommé.  Auc une intervention non consentie par le premier nommé  sur le matériel 
électrique loué ne pourra lui être imputée. 

 
7) A la fin de la période de location, chaises, tab les, pistes de danse, etc … sont à plier et à entas ser dûment dans le chapiteau aussi 

prêt que possible de l’entrée et à la porte des cam ions du loueur.  Le matériel cassé ou endommagé ser a entassé séparément et 
montré au loueur afin qu’il puisse faire l’inventai re des dégâts.  Réparations et biens disparus seron t facturés au locataire, qui est 
tenu, sous peine de caducité, de formuler ses remar ques endéans les huit jours après réception de cett e facture.  Il est défendu 
d’enfoncer des clous dans les planchers, les pistes  de danse, les podiums, les clôtures, les toiles, e tc … et de les peindre ou de 
les scier, coller des autocollants ou d’éloigner la  publicité du loueur ou de la cacher. 

 
8) Le premier nommé décline toute responsabilité et  indemnisation en cas d’un changement ou d’une appl ication exceptionnelle de 

mesures par les services de l’ordre ou par la polic e.  En tout cas, le second nommé n’aura droit à auc une indemnité de la part du 
premier nommé.  De plus, le montant de la location sera intégralement dû par le second nommé. 

 
9) Tous les dégâts estimés avoir été causés par nég ligence de la part du second nommé seront à sa char ge.  Toutefois, le second 

nommé s’engage à se conformer aux dispositions léga les contre les incendies en vigueur dans son pays.  La perte totale ou 
partielle des biens loués ne donne en aucun cas dro it à des remboursements ou à des réductions de prix . 
Le premier nommé ne pourra être tenu responsable de s conséquences éventuelles pouvant empêcher le mont age ou l’installation 
du chapiteau à la date indiquée par suite d’intempé ries importantes (ou autre cas de force majeure). 

 
10) En dehors des heures d’occupation, le second no mmé veillera à tenir bien fermées toutes les entrée s du chapiteau. 
 
11) Le second nommé doit s’occuper des taches mineu res d’entretien comme par exemple vérifier et maint enir la tension. 

 
12) En cas de chute de neige le second nommé s’enga ge à mettre en service immédiatement un ou plusieur s appareils de chauffage, 

d’assurer jour et nuit un dégel continu.  En cas d’ effondrement total ou partiel des biens loués à cau se de la négligence de ces 
dispositions de chauffage, tous les dégâts seront à  charge du second nommé.  Les dommages aux biens, a nimaux ou personnes 
ne peuvent en aucun cas être imputés au premier nom mé. 

 
13) Pour le jour et l’heure prévus pour le démontag e, le chapiteau devra être entièrement évacué et bi en accessible par nos véhicules 

afin d’assurer un travail rapide.  Le matériel démo nté ne pourra donc pas se trouver à l’intérieur du chapiteau. 
 

14) Le second nommé s’engage à mettre à disposition  un lieu de stockage pour le matériel de rangement,  pendant la durée de la 
location prêt du lieu de montage du matériel autopo rtant. 

 
15) Le premier nommé livre le(s) chauffage(s) sans carburant (mazout).  Il expliquera le mode de fonct ionnement au second nommé.  

Celui-ci s’engage à faire le nécessaire pour que l’ alimentation électrique du (des) chauffage(s) soi(e n)t respectée(s).  A savoir un 
branchement direct sur le secteur.  Le second nommé  veillera également à ce qu’il n’y ait pas une satu ration électrique qui 
affaiblirait les performances du chauffage car celu i-ci ne sait pas tourner si la puissance n’est pas suffisante.  Dans ce cas, le 
premier nommé n’est nullement tenu responsable des éventuelles pannes dues à une défaillance du circui t électrique. 

 


